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Prenant note des efforts de cooperation interorga
nisations visant a favoriser et a renforcer les courants 
de communication entre !'Organisation des Nations 
U nies et la jeunesse et les organisations de jeunes 
dans le cadre de I' Annee internationale de la jeunesse : 
participation, developpement, paix. 

Convaincue que !'existence et le bon fonctionne
ment des courants de communication entre !'Organi
sation des Nations Unies et la jeunesse et les organi
sations de jeunes sont une condition indispensable a la 
participation active des jeunes et done au succes des 
preparatifs, de la celebration et du suivi de r Annee 
internationale de la jeunesse, 

I. Prie Jes Etats Membres, les institutions specia
lisees et les autres organisations intergouvernemen
tales de favoriser, en cooperation avec les organisa
tions de jeunes dotees du statut consultatif aupres du 
Conseil economique et social et avec les autres orga
nisations de jeunes interessees, r application des direc
tives adoptees dans la resolution 32/ 135 de I' Assem
blee generale et celle des directives supplementaires 
adoptees dans la resolution 36/ 17; 

2. Prie le Comite consultatif pour r Annee inter
nationale de la jeunesse de continuer a favoriser 
!'application des directives supplementaires. ainsi que 
celle des directives adoptees dans la resolution 32/ 135. 
durant les preparatifs et la celebration de r Annee 
internationale de la jeunesse: 

3. Prie le Secretaire general d'apporter toute sa 
collaboration et son assistance a la cooperation et a 
la coordination interorganisations touchant les acti
vites de promotion et d'information menees dans le 
cadre de l'Annee intcrnationale de la jeunesse; 

4. lnl'ite les Etats Membres, les institutions spe
cialisees, les commissions regionales, les organisations 
intergouvernementales et les organisations non gou
vernementales de jeunes a diffuser et a promouvoir 
davantage les directives et directives supplementaires 
adoptees en vue d'ameliorer les courants de commu
nication entre !'Organisation des Nations Unies et la 
jeunesse et les organisations de jeunes, et a offrir des 
suggestions supplementaires en vue de les developper 
encore: 

5. Prie le Secretaire general de preter une atten
tion particuliere a la mise en place de nouveaux cou
rants de communication, par le biais notamment des 
organes d'information et des etablissements d'ensei
gnement, afin d'atteindre le plus grand nombre possi
ble de jeunes dans differentes regions du monde: 

6. J,11·itc les jeunes et les organisations de jeunes 
a faire connaitre les politiques et les programmes 
de !'Organisation des Nations Unies en faveur des 
jeunes et a contribuer a leur elaboration: 

7. Prie le Secretaire general de renforcer et d'ame
liorer le fonctionnement des courants de communi
cation existant entre l'Organisation des Nations Unies 
et la jeunesse et les organisations de jeunes par des 
moyens tels que la publication trimestrielle du Secre
tariat intitulee Bulletin d' i11fimnatio11 sur Ill je1111e.1.1c: 

8. Prie le Secretaire general, en se fondant sur les 
rapports des Etats Membres, des institutions specia
lisees et des autres organisations intergouvernemen
tales ainsi que des organisations non gouvernemen
tales de jeunes, de rend re compte a I' Assemblee 

generate. lors de sa trente-huitieme session, de !'appli
cation des directives et directives supplementaires 
adoptees en vue d'ameliorer les courants de commu
nication entre !'Organisation des Nations Unies et la 
jeunesse et les organisations de jeunes, et de presenter 
notamment des renseignements sur les mesures prises 
pour renforcer ces courants de communication. 

90" s(;ance plenic~rc 
3 d(;cemhrc /9X2 

37/51. Question du vieillissement 

I, 'A.1.1c111hfc;c g<;ll<;ralc. 

Rappela11t sa resolution 33/52 du 14 decembre 1978, 
par laquelle elle a decide de convoquer une assemblee 
mondiale du troisieme age destinee a attirer l'attention 
de !'opinion mondiale sur les graves problemes 
auxquels est confrontee une part toujours plus impor
tante de la population du monde et a servir de tribune 
pour le lancement d'un programme international 
d"action visant a assurer aux personnes agees la secu
rite sur les plans economique et social et a leur mena
ger des possihilites de contribuer au developpement 
national. 

Recol/fl{liS.\'{//1{ que r accrnissement de la longevite 
constituc une vi.:toire de la biologie et un signe de 
progres et que les personnes agees representent pour 
la societe un element positif et non une charge en 
raison de la contribution inestimable qu'elles peuvent 
apporter grace a la somme de connaissances et d'expe
rience qu'elles ont acquise, 

c ·,111si(frra11t que le~ Etats reunis en Assemblee 
mondiale sur le vieillissement, qui s'est tenue it 
Vienne du 26 juillet au 6 aout 1982, ont reaffirme leur 
conviction que les droits fondamentaux et inalienables 
consacres dans la Declaration universelle des droits 
de l'homme'x s'appliquent pleinement et sans restric
tion aux personnes iigees et ont reconnu que la qualite 
de la vie n'est pas moins importante que la longevite 
et qu · ii faudrait done, dans la me sure du possible, 
permettre aux personnes iigecs de mener, dans leurs 
propres families et leurs communautes, une vie ou 
elles puissent connaitre l'epanouissement personnel, 
la santc. la securite et la satisfaction, et etre appre
ciees en tant que partie integrante de la societe42 , 

Co,m1i11rn(' que le Plan d"action international sur le 
vieillissement 4

' qui a ete adopte a Vienne par l'Assem
hlee mondiale sur le vieillissement doit deboucher 
sur l'elaboration et !'application, aux echelons interna
tional. regional et national. de politiques visant ~1 enri
chir la vie des personnes agees, considerees en tant 
qu'individus. et i1 attenuer. par des mesures appro
priees, tous les effets negatifs que le vieillissement 
des populations peut avoir sur le developpement, 

Reco1111ai.n1111t que le Plan d'action devrait etrc 
considere comme partie integrante des principaux 
programmes et strategies elabores aux echelons inter
national. regional et national pour faire face a des 
problemes et a des hesoins mondiaux importants. 

4' Voir Rapport d,, /'A.,.1<,111hln· 111011diat,, stll" le 1·i,,i/li.u,,111,,111. 
~ i<·1111c. Jf, juillt't-6 wnit l'ili2 (publication des Nations Unic,. 
numcro de vente: F.82.1.161. chap. VI. sect. A. 

4
' /hid. 
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Rappe/ant sa resolution 35/ 129 du 11 decembre 1980. 
en application de laquelle le Fonds d'affectation spe
ciale des Nations U nies pour I' Assemblee mondiale 
sur le vieillissement a ete constitue pour financer les 
activites preparatoires et consecutives a I' Assemblee 
mondiale, et sa resolution 36/20 du 9 novembre 1981, 
dans laquelle elle a prie le Secretaire general d'em
ployer Jes ressources du Fonds d'affectation speciale 
pour encourager les pays en developpement, en parti
culier Jes pays les moins avances. a s'interesser 
davantage a la question du vieillissement. conforme
ment aux conclusions et recommandations de I' Assem
blee mondiale sur le vieillissement, 

Recomwissant le role joue par !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees grace aux 
efforts qu'elles deploient dans le domaine du vieillis
sement et la necessite de renforcer ce role en vue 
d'assurer l'application efficace des recommandations 
contenues dans le Plan d'action, 

Sou/ignant !'importance du Plan d'action et rappe
lant !'esprit de cooperation dans lequel s'est deroulee 
I' Assemblee mondiale sur le vieillissement, 

l:..xprimant sa ,.:ratitudc au Gouvernement autrichien 
pour avoir accueilli I' Assemblee mondiale sur le 
vieillissement, 

Ayant examine le Rapport de f'Asscmhlec mondiafc 
.rnr le vieillissemcnt 44 , 

I. Prem/ acte du Rapport de /'Asscmh/ee mondiale 
.rnr le 1·ieillisscme11t; 

2. Fait sien le Plan (faction international sur le 
vieillissement, qui a ete adopte par consensus par 
I' Assemblee mondiale sur le vieillissement; 

3. Ajjirme que la question du vieillissement devrait 
etre examinee dans le contexte du developpement 
economique, social et culture! ainsi que dans celui des 
strategies et plans internationaux; 

4. Demande aux gouvernements de continuer {1 
s'efforcer d'appliquer Jes principes et recommanda
tions figurant dans le Plan d"action, en fonction de 
leurs structures, de leurs besoins et de leurs objectifs 
nationaux; 

5. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires pour que des ressources suffisantes soient 
degagees dans des limites raisonnables, pour assurer 
!'application et le suivi efficaces du Plan d"action, 
ainsi que pour conserver !'impulsion donnee par 
I' Assemblee mondiale sur le vieillissement; ce faisant. 
le Secretaire general ne devrait menager aucun effort 
pour reaffecter les ressources globales existantes; 

6. Prie egalcment le Secretaire general de prendre 
les mesures voulues pour assurer !'indispensable ren
forcement, aux niveaux central et regional de !'Orga
nisation des Nations Unies, des activites dans le 
domaine du vieillissement qui sont indiquees dans le 
Plan d'action; 

7. Prie en outrc le Secretaire general de renforcer 
le reseau international des centres d'information, de 
recherche et de formation existants dans le domaine 
du vieillissement afin d'eni.:ourager et de faciliter 
l'echange des i.:onnaissani.:es. des competeni.:es et des 

44 Publication des Nation, Unie,. numero de vente : F.82.1.16. 

donnees d'experience ainsi que la cooperation tech
nique entre les pays au sein des differentes regions; 

8. Prie insflllll/1/('/I( le Secretaire general d'appli
quer les recommandations concernant la cooperation 
internationale dans le domaine du vieillissement, ainsi 
que celles concernant !'evaluation et l'examen _de 
!'application du Plan d"action, en prenant comme point 
central le Centre pour le developpement social et les 
affaires humanitaires du Secretariat; 

9. Pric le Secretaire general de continuer a utiliser 
les ressources du Fonds d'affectation speciale des 
Nations Unies pour I' Assemblee mondiale sur le vieil
lissement pour satisfaire les besoins croissant rapide
ment des personnes agees dans les pays en develop
pement, en particulier dans les pays les moins avances; 

10. Prie /gale111e11t le Secretaire general de se 
servir des ressources du Fonds d'affectation speciale 
pour encourager les pays en developpement a s'inte
resser davantage aux questions liees au vieillissement 
et d'aider Jes Etats Membres, sur leur demande. a for
muler et a appliquer des politiques et des programmes 
en faveur des personnes agees; prie en outre le 
Secretaire general d'utiliser Jes ressources du Fonds 
d'affectation speciale aux fins de la cooperation tech
nique et de la recherche se rapportant au vieillissement 
des populations et pour promouvoir la cooperation 
entre pays en dcveloppement en ce qui concerne 
l"cchange d'informations et de technologie dans ce 
domaine: 

11. Fait appef aux Etats Membres pour qu'ils 
apportent des nmtributions volontaires au Fonds 
d · affectation speciale: 

12. Pric i11sta111111c11t le Fonds des Nations U nies 
pour les activites en matiere de population, agissant 
en cooperation avec toutes les organisations respon
sables de !'assistance internationale en matiere de 
population. de renforcer, dans les limites de son man
dat. son assistance dans le domaine du vieillissement. 
en particulier dans les pays en developpement; 

13. Pric le Conseil economique et social, agissant 
par l'intermediaire de la Commission du developpe
ment social, d'examiner !'application du Plan d'action 
tous les quatre ans, a partir de 1985, et de soumettre 
-;es conclusions i1 I' Assemblee generate; 

14. lm·ite les institutions specialisees concernees 
a cooperer avec le Secretaire general a l'applicatlOn 
du Plan d'action dans !curs domaines de competence 
respectifs; 

15. Jm·ite les organisations intergouvernementales 
et les organisations non gouvernementales concernees 
i1 continuer de s · interesser aux grandes questions 
liees au vieillissement et a coordonner leurs travaux 
avec ceux de !'Organisation des Nations Unies, compte 
tenu en particulier de la necessite d'une bonne coordi
nation des activites pour !'application du Plan d'action; 

16. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale. !ors de sa trente-huitieme ses
sion, sur les progres realises dans !'application et le 
suivi du Plan d'ai:tion et d'inclure dans son rapport 
un compte rendu des aclivites de projets financees 
par le Fonds d'affectation -;peciale: 

17. J)£;cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa lrente-huitieme session une question unique 
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intitulee "Question du vieillissement" pour re'!1~1a
cer Jes points intitules "Question ?es pers~nnes agees 
et des vieillards" et "Assemblee mondiale sur le 
vieillissement''. 

C}()<' seance p/eniere 
3 decemhre /982 

37/52. Programme d'action mondiale concernant les 
personnes handicapees 

l'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 31 / 123 du I 6 decembre 
1976, par laquelle elle a proclame l'annee 1981 Annee 
internationale des personnes handicapees, 32/ 133 du 
16 decembre 1977, portant creation du Comite consul
tatif pour I' Annee internationale des personnes han
dicapees, 33/170 du 20 decembre 1978, 34/154 du 
17 decembre 1979, par laquelle elle a decide notamment 
d'elargir le theme de I' Annee internationale ~es per
sonnes handicapees qui est ainsi devenu "Pleme par
ticipation et egalite", 35/ 133 du 11 decembre 1980 et 
36/77 du 8 decembre 1981, 

Profondement preoccupee par le fait que cinq cen_ts 
millions de personnes au moins, dont quatre cents mil
lions dans des pays en developpement, souffre~t 
d'une forme quelconque d'incapacite, selon Jes esti
mations, 

Reaffirmant la necessite persistante de promo~
voir la realisation du droit qu'ont Jes personnes hand1-
capees de participer pleinement a la vie sociale et a~ 
developpement de leurs societes et de jouir d~ condi
tions de vie equivalentes a celles de leurs conc1toyens, 
ainsi que de beneficier sur un pied d'egalite des ame
liorations des conditions de vie resultant du develop
pement social et economique, 

Reconnaissant que I' Annee internationale des per
sonnes handicapees a contribue a faire reconnaitre 
par la communaute que Jes personnes handicapees 
ont le droit de participer pleinement a la vie sociale et 
au developpement de leurs societes et de jouir de 
conditions de vie equivalentes a celles de leurs con
citoyens, 

Convaincue que I' Annee internationale des person
nes handicapees a imprime un elan veritable et signi
ficatif aux activites concernant I'egalisation des 
chances pour Jes personnes handicapees, ainsi que la 
prevention des incapacites et la reeducation a tous Jes 
niveaux, 

Exprimant sa satisfaction ~.:s efforts que les Etats 
Membres ont deployes au cours de I' Annee interna
tionale des personnes handicapees pour ameliorer la 
situation et le bien-etre des personnes handicapees 
ainsi que de leur volonte d'associer les personne_s 
handicapees et Ieurs organisations a toutes les act1-
vites les interessant, 

t.xprimant ega/ement sa satisfaction des initiatives 
prises par Jes institutions specialisees et d'autres orga
nismes des Nations Unies, par Jes organisations non 
gouvernementales et, en particulier. par les organi
sations de personnes handicapees, 

Prenant note de la creation d'organisations de per
sonnes handicapees dans toutes les regions du monde 
et de leur influence positive sur !'image et la situation 
des personnes souffrant d'incapacite. 

Avant examine le Plan d'action positive de Vienne 
adopte par le Seminaire international d'experts sur 
la cooperation technique entre pays en dev_elopl'.!ement 
et sur I'assistance technique pour la prevention de 
l'invalidite et la reeducation des handicapes4

\ 

1:·xprimant .\'(/ sati.\/<1ction au Comite consul~atif 
pour 1 · Annee internationale des personnes hand1ca
pees pour r~uvre qu'il a accomplie, 

A rnnt examine le rapport du Comite consultatif 
pour I' Annee internationale des personnes handicapees 
sur Jes travaux de sa quatrieme session et ses recom
mandations pour un programme d'action mondial con
cernant Jes personnes handicapees46

• 

Desirr.'usc d 'assurer le suivi effectif de I' Annee inter
nationale des personnes handicapees et consciente qu'a 
cette fin les Etats Membres, Jes organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies, Jes organisa
tions non gouvernementales et les organisations de 
personnes handicapees doivent done etre encourages 
a poursuivre Jes activites deja entreprises et a lancer 
de nouveaux programmes et activites, 

Sou/ignant que la responsabilite de la promotion de 
mesures efficaces pour la prevention de l'invalidite, 
la reeducation et l'accomplissement des objectifs de 
"pleine participation,. des personnes handicapees a 
la vie sociale et au developpement ainsi que l'"ega
lite" incombe au premier chef aux pays eux-memes 
et que !'action internationale devrait viser a aider et 
a soutenir Jes efforts nationaux dans ce domaine, 

I. Adopte le Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapees enonce dans la recom
mandation 1 (IV) du Comite consultatif pour I' Annee 
internationale des personnes handicapees47 ; 

"' Demande a tous les Etats Membres, a toutes 
les organisations non gouvernementales concernees et 
aux organisations de personnes handicapees et, au 
moyen d'une reaffectation des ressources existantes, 
demande egalement a tous les organes, organisations 
et organismes des Nations Unies d'assurer l'applica
tion rapide du Programme d'action mondial concer
nant les personnes handicapees; 

3. Decide d'examiner a sa quarante-deuxieme 
session, avec le concours du Secretaire general, l'appli
cation du Programme d'action mondial concernant 
les personnes handicapees. 

90<' .,·e,mce plenihe 
3 decemhre /982 

37/53. Application du Programme d'action mondlal 
concernant les personnes handicapees 

t"A.,·.1·e111hlt;e gh1ernle. 

Rappe/ant ses resolutions 31/ 123 du 16 decembre 
1976, par laquelle elle a proclamc l'annee 1981 Annee 
internationale des personnes handicapees, 32/133 du 
16 decembre 1977, portant creation du Co mite consul
tatif pour I' Annee internationale des personnes handi
capees, 33/170 du 20 decembre 1978, 34/154 du 17 de
cembre 1979, par laquelle elle a decide notamment 
d'elargir le theme de l'Annee internationale des per-

"IYDP/SYMP/L.2/Rev. I. 
4

" A/37/351/Add. I et Add. I/Corr. I. annexe. 
47 !hid .. sect. VIII. 


